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conclusions du président  DE LA PREMIÈRE RÉUNION du Forum sur les mesures d’encouragement de la confiance et de la sÉcuritÉ

Les mesures d’encouragement de la confiance et de la sécurité mises en place et mises en œuvre  au sein du Système interaméricain ont renforcé les relations entre les militaires de la région, réduit les tentions entre États, et encouragé la coopération et la confiance entre les États démocratiques du Continent américain. Les conclusions émises dans les paragraphes qui suivent résument les points les plus saillants des débats qui se sont déroulés pendant la Première Réunion du Forum sur les mesures d’encouragement de la confiance et de la sécurité:

· Continuer d’envisager l’adoption des mesures d’encouragement de la confiance et de la sécurité (MFCS) se dégageant de la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques, des Déclarations de San Salvador et de Santiago sur les MFCS, du Consensus de Miami, de la Déclaration de Quito adoptée à la Sixième Conférence des ministres de la défense de Amériques, ainsi que des sections pertinentes de la Déclaration de Kingstown: Sécurité des petits États insulaires.

· Envisager, en vue de leur adoption, des mesures additionnelles figurant sur dans la Liste illustrative des mesures d’encouragement de la confiance et de la sécurité adoptées lors de la Réunion d’experts sur les mesures d’encouragement de la confiance et de la sécurité tenue à Miami en février 2003.

· Mettre en place, en outre, des mesures visant à accroître la transparence, la confiance, le dialogue et la coopération en vue d’affronter les menaces non traditionnelles, les préoccupations et d’autres enjeux qui se posent pour la sécurité continentale.

· Participer aux deux principaux registres de portée globale de MFCS:  Le Registre des Nations Unies sur les armes classiques et le Rapport normalisé des Nations Unies sur les dépenses militaires, ainsi qu’à l’application de la Convention interaméricaine sur la transparence de l’acquisition des armes classiques, et encourager aussi la mise en commun des expériences bilatérales dans ces domaines.

· Mettre en commun les expériences bilatérales et sous-régionales concernant les MFCS (telles que des méthodologies normalisées permettant d’évaluer les dépenses militaires, le déminage, les manœuvres conjointes) au moyen de séminaires, d’ateliers ainsi que d’autres forums continentaux.

· Recourir au Système d’information de l’OEA (OASIS) pour échanger des informations sur les MFCS demandées par l’Assemblée générale à travers ses résolutions pertinentes.

· Demander au Secrétariat général de montrer aux États membres comment utiliser le Système OASIS, et de tracer des directives précises sur les normes d’établissement des rapports conformément aux déclarations interaméricaines pertinentes en vue de leur examen au sein de la Commission sur la sécurité continentale.

· Convoquer la Deuxième Réunion du Forum sur les mesures d’encouragement de la confiance et de la sécurité pour 2006 en vue d’examiner les mesures existantes et de procéder à leur évaluation; de discuter, d’envisager et de proposer de nouvelles mesures d’encouragement de la confiance et de la sécurité.
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